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La séance a débuté à 11h15 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous sommes réunis aujourd’hui dans le cadre de cette 6ème et dernière séance publique de l’Assemblée nationale. Comme vous le savez sans doute, les pouvoirs du Parlement prennent fin le jeudi 10 janvier. Passé cette date, l’Assemblée ne pourra se réunir qu’après les élections législatives qui renouvelleront ses membres.

A l’ordre du jour de notre séance figurent deux points, à savoir :

· la ratification de la loi n°215/AN/08/5ème L portant révision de la Constitution ;

· et le projet de loi n°218/08 portant définition et délimitation des circonscriptions électorales, présenté en procédure d’urgence. 
Je parlerais plus en détail de ce dernier projet de loi. Mais, nous passons maintenant à la ratification de la loi n°215/AN/08/5ème L. Le secrétaire de l’Assemblée m’informe que nous sommes plus de 50 députés présents, soit plus que nécessaire pour ratifier cette loi au 2/3 des membres présents.

Pour vous rafraîchir la mémoire, la loi que nous avons adoptée hier portait sur la transformation de la Chambre des Comptes et de discipline budgétaire en une Cour des Comptes autonome. Cette Cour ainsi créée exercera ses prérogatives comme les autres juridictions et institutions en vue de rendre effective la bonne gouvernance dans notre pays.

Je vous épargnerai de venir à la tribune pour recueillir votre vote. Cependant, il est nécessaire que chaque député puisse donner clairement le sens de son vote dès qu’il lui sera demandé. Trois options vous sont offertes, vous pouvez dire : « je suis pour la révision de la Constitution » si vous y êtes favorable et « je suis contre la révision de la Constitution » le cas échéant ou « je m’abstiens ». Vous pouvez également dire : « je suis pour la ratification de la loi » ou « je suis contre la ratification de la loi ».
Avez-vous compris cette procédure ou dois-je me répéter ?

Le Député Dini Abdallah Billilis  prend la parole et demande au Président si les députés sont habilités à réviser la Constitution. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à lui en ces termes :

Bien sûr monsieur Dini !

Le Député Hassan Ismaël Oubèche intervient ensuite et pose la question suivante :

M. Hassan Ismaël Oubèche

Monsieur le Président,

Concernant la révision de la Constitution, elle est à l’initiative du Président de la République et deux Chambres réunies. De quelle autre chambre s’agit-il ?
Monsieur Hassan Ismaël Oubèche est charrié par ses collègues. Le Président de l’Assemblée nationale prend ensuite la parole :

Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Président peut procéder à la révision de la Constitution selon la voie référendaire ou la voie parlementaire. Je vous donne lecture de la lettre du Président de la République (voir en annexe).
Le Président de la République a donc choisi de ratifier cette loi par voie parlementaire.

Nous allons passer sans plus tarder au vote et je commence par vous monsieur le Premier Ministre. Etes-vous pour ou contre la révision de la Constitution ?

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

Je suis pour la révision de la Constitution. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

Monsieur Ali Abdi, vous avez la parole.

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la Culture, Chargé des Postes et Télécommunications, Porte parole du Gouvernement
Je suis pour la ratification de la Constitution monsieur le Président. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Madame Aïcha Mohamed Robleh.

Mme Aïcha Mohamed Robleh, Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre, Chargée de la Promotion de la Femme, du Bien-Être Familial et des Affaires Sociales

Je suis pour la ratification de la Constitution monsieur le Président. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la Ministre.

Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme 

Je suis pour la ratification. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Hassan Farah Miguil.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Je suis pour la ratification. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Je suis pour la ratification monsieur le Président.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel.

Monsieur Omar Aden Saïd.

M. Omar Aden Saïd

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.

Monsieur Moussa Baragoïta Daoud.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Moussa Baragoïta.

Monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Je suis en faveur de la ratification.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Monsieur Elmi Obsieh Waïss.

M. Elmi Obsieh Waïss, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, chargé de l’aménagement du territoire
Je suis pour la ratification.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Ougoureh Kifleh.

M. Ougoureh Kifleh Ahmed, Ministre de la Défense nationale
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Mohamed Ali.

M. Mohamed Ali Mohamed, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Je suis pour la ratification.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Madame Hawa Ahmed.
Mme Hawa Ahmed Youssouf, Ministre Déléguée auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargée de la Coopération internationale
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la Ministre.

Monsieur Omar Ali Waïss.

M. Omar Ali Waïss

Je suis pour la ratification de la loi.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Ali.

Monsieur Abdi Khaireh.

M. Abdi Khaireh Bouh

Je suis pour la ratification.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Khaireh.

Monsieur Youssouf Moussa.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa.

Monsieur Aden Robleh.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti P.N.D
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Monsieur Abdallah Dabaleh.

M. Abdallah Dabaleh Derkaleh

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdallah Dabaleh.
Monsieur Dideh.

M. Youssouf Dideh Doualeh

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dideh.

Monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Je suis pour la ratification et la révision de la Constitution.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Djama.
Monsieur Elmi Affassé.
M. Elmi Affassé Dirieh
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

Monsieur Moumin Bahdon Farah.

M. Moumin Bahdon Farah, Président du Parti P.S.D
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Moumin Bahdon.

Monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Monsieur Abdi Mahamoud.

M. Abdi Mahamoud Ibrahim, Président de la Commission spéciale chargée d’Apurement des Comptes

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Mahamoud.

Monsieur Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis

Je suis pour la ratification monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Billilis.

Monsieur Djama Aouled.

M. Djama Aouled Chirdon

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Djama Aouled.

Monsieur Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Je suis pour la ratification et la révision de la Constitution.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kawalieh.

Monsieur Abdoulwahab.

M. Abdoulwahab Barkat Gourad

Pour la ratification monsieur le Président ! 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdoulwahab.

Monsieur Helaf.

M. Helaf Aloïta Dourouy

Pour la ratification monsieur le Président !

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Helaf.

Monsieur Antoine.

M. Antoine Michel Barthélemy

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Abdourahman Djama.

M. Abdourahman Djama Guelleh

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.
Monsieur Souleiman Miyir.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Je suis en faveur de la ratification de la Constitution monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman Miyir.

Monsieur Ali Mohamoud.

M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du Parti F.R.U.D

C’est Ali Mohamed. Je ne sais pas si le terme ratification convient à la Constitution, mais je suis pour la révision.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Jean-Marie.
Monsieur Ahmed Boulaleh Barreh.

M. Ahmed Boulaleh Barreh

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Madame Hasna Mohamed Dato.

Mme Hasna Mohamed Dato
Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame.

Monsieur Youssouf Moutouna.

M. Youssouf Moutouna Abakari

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Madame Ismahane Abdi.

Mme Ismahane Abdi Douksieh

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Ismahane.

Monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire FRUD et vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.

Monsieur Otban Goïta.

M. Otban Goïta Moussa

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Mohamed Dileïta Mohamed.

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Mohamed Dini Farah.

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe parlementaire RPP
Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Mohamed Barkat Siradj.

M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Mohamed Adoyta.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Je vote pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

Madame Hasna Hassan.

Mme Hasna Hassan Ali, Vice président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Oui pour la ratification.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame.

Monsieur Mohamed Kamil.

M. Mohamed Kamil Mohamed

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Ali Ibrahim Ali.

M. Ali Ibrahim Ali

Oui pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Omar Abdi.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Je suis pour la ratification monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

Monsieur Mohamed Ahmed Youssouf.

M. Mohamed Ahmed Youssouf

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup.

Monsieur Fahmi Ahmed.

M. Fahmi Ahmed Al Hag
Je suis pour la ratification monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Fahmi.

Nous allons maintenant passer aux membres du bureau. Madame Mariam Ibrahim, Questeur.
Mme Mariam Ibrahim Farah, Questeur
Je suis pour la ratification monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la Questeur.

Monsieur Ahmed Mohamed Hassan.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice président de l’Assemblée nationale
Je suis pour la ratification et la révision de la Constitution.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Mohamed.

Monsieur Abdillahi Egueh Ofleh.

M. Abdillahi Egueh Ofleh, Secrétaire de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Je suis pour la ratification.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Secrétaire.

Monsieur Ali Dini Abdoulkader.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale
Je suis pour la ratification de cette loi.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini.

Je passe au vote en dernier lieu. Je suis également en faveur de la ratification de cette loi et la révision de la Constitution. Applaudissements

J’ai l’honneur de vous dire que la loi vient d’être ratifiée par plus de 2/3 des membres présents. Applaudissements
Nous enchaînons sans plus tarder sur le deuxième point, à savoir l’examen du projet de loi n°218/07 portant définition et délimitation des circonscriptions électorales. Ce texte nous a été transmis hier et nous avons tenu une Conférence des Présidents juste avant la séance et il a été convenu que ce projet de loi soit inscrit à son ordre du jour. Nous sommes à court de temps puisque les pouvoirs de l’Assemblée prennent fin aujourd’hui. Nous ne pourrons plus légiférer mais l’Assemblée continuera de s’occuper des affaires administratives.

Je vous donne lecture de la lettre du Président de la République me demandant d’examiner ce texte en urgence.

Le Président donne lecture de la lettre (voir en annexe).

Nous allons examiner ce projet conformément au souhait du Chef de l’Etat. Je demande au Secrétaire de l’Assemblée nationale de bien vouloir lire l’exposé des motifs joint à ce texte de loi.

M. Abdillahi Egueh Ofleh, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée nationale

Monsieur le Président de l’Assemblé nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture de l’exposé des motifs (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Secrétaire du Bureau !

Le Premier Ministre prend la parole mais son intervention ne peut être retranscrite étant donné qu’il parle sans microphone.

Monsieur le Premier Ministre, n’instaurez pas de dialogue s’il vous plaît.

Pour information, le Ministre de l’Intérieur eut été inspiré de nous présenter ce texte en même temps que le projet de loi organique relatif aux élections. C’est du moins mon avis car je trouve que la présentation de ce projet de loi est quelque peu précipité.

Bon ! Y a-t-il des commentaires sur ce texte ?

Je donne la parole aux députés qui souhaitent intervenir.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos :

Etant donné que personne ne souhaite intervenir, monsieur le Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ?

Le Ministre de l’Intérieur répond par la négative.

Monsieur le Premier Ministre ? Non plus.

Oui monsieur Jean-Marie vous avez la parole.

M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du FRUD
Merci monsieur le Président.

J’avais une précision à apporter. Dans le dernier paragraphe de l’exposé des motifs, il est dit que cette loi apportera d’importants aménagements quant au tracé des frontières séparant les différentes régions. Ces aménagements ne figurent nulle part dans le corps de la loi comme vous pouvez le constater vous-même. Est-ce qu’ils seront précisés par un autre texte. Telle était mon observation. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur « Jean-Marie ».

Y a-t-il d’autres intervenants ? Oui monsieur Adoyta vous avez la parole.
M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Je crois qu’il y a lieu de préciser par le Ministre concerné les changements opérés par rapport à l’ancienne loi. Mon collègue « Jean Marie » vient d’évoquer le changement du tracé des frontières pour les régions. Je pense que quelques éclaircissements seraient utiles. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

Monsieur Dini Billilis vous avez la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

J’abonderais dans le même sens que mes collègues qui m’ont précédé. On vient de ratifier par la voie parlementaire, une loi constitutionnelle portant sur la révision de la Constitution. En ville, le public qui n’est pas bien informé, croyait qu’il s’agissait d’une révision plus importante, alors qu’il était seulement question de changer un groupe de mots. On a seulement introduit  « la Cour des Comptes » au lieu de « la Chambre des Comptes et de discipline budgétaire ».
Par analogie, je pense que ce texte vient compléter la législation existante en ajoutant la région d’Arta qui vient d’être créé suite à l’avènement de la décentralisation. Mais comme l’a souligné à juste titre le député Mohamed Adoyta, il est nécessaire que le Ministre de l’Intérieur s’explique à ce sujet. « Jean Marie » a fait une remarque pertinente, car si ses aménagements ne sont pas mentionnés dans le corps de la loi, ils ne doivent pas être cités dans l’exposé des motifs.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Dini, l’exposé des motifs n’est qu’un texte explicatif qui résume  l’essence du projet de loi. Veuillez intervenir sur les termes de la loi je vous prie !

Monsieur Mohamed Abdoulkader vous avez la parole.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe Parlementaire FRUD et vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président.

Je trouve que les questions des députés sont légitimes, car ce texte renferme des incohérences que nous devons à mon avis corriger. Ce n’est pas sérieux de minimiser des détails qui ont leur importance ; par exemple, ces aménagements sur le découpage des régions ont modifié substantiellement les circonscriptions. La région de Dikhil s’est vue amputée d’une superficie de 1000 Km², soit 2,5 fois la ville de Djibouti et Arta réunies. Nous sommes en droit de savoir en quoi consistent ces aménagements. Merci beaucoup.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Mohamed Abdoulkader,

Il y avait un arrêté qui délimitait les différentes circonscriptions. Je vois que vous vous référez toujours à l’exposé des motifs, ce n’est qu’un commentaire après tout. Je demande de lire attentivement le corps du texte. Regardez par exemple s’il ne renferme pas des erreurs ou des incohérences s’il vous plaît.
Oui monsieur Ali Moussa, vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Je pense qu’il y a une contradiction entre l’exposé des motifs et le corps de la loi. Qu’est-ce qu’on entend par « importants aménagements frontaliers » ? Cela nécessite des explications parce que c’est la confusion.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole  est à monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président
Merci monsieur le Président.

Je ne serais pas long. En principe, l’exposé des motifs est censé éclairé le texte de loi en donnant des explications générales. Or, s’il arrive que ce texte ne soit pas compris par plusieurs personnes, il faudra se référer à l’exposé des motifs pour essayer de comprendre la philosophie de cette loi.

Cet exposé des motifs, loin d’être clair, sème le doute et la confusion dans les esprits. Je propose donc que nous votions cette loi, mais sous réserve d’une nouvelle écriture de cet exposé des motifs pour les raisons que je viens d’évoquer. Merci beaucoup.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini.

Monsieur Dini Billilis vous avez la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Au cours du dernier atelier sur la vulgarisation des procédures législatives organisé à notre endroit, nous avions retenu qu’une loi devrait être rédigée en des termes compréhensibles par tout le monde. En d’autres termes pour qu’une loi soit efficace, elle doit être clair, facilite à exécuter et contrôler.

Les députés ont exprimé leur souci quant à l’incohérence entre l’exposé des motifs et le corps de la loi. En disant cela, j’abonde dans le même sens que mes collègues, notamment maître  Ali Dini qui, en plus d’être député est juriste de formation.
Le Député Ali Dini Abdoulkader réagit à l’intervention de son collègue Dini Abdallah Billilis en faisant un signe de la main.

Allons maître Dini, même quand on partage votre avis, vous doutez de notre sincérité !

Monsieur le Président, je crois que les députés sont en droit d’insister sur ce point, ne serait-ce que pour obtenir des explications de la part du Ministre concerné. Ce texte a été longuement discuté lors de son examen en Commission. Tout le monde sait qu’il a été ajourné en Conseil des Ministres pour ces mêmes raisons. Les gens ne comprennent pas ce dont il s’agit au juste et on nous interroge constamment sur ce projet de loi.

Si maintenant il y a une phrase qui sème la confusion dans les esprits, qu’on la rectifie pour lever une fois pour toute les ambiguïtés. Le Ministre de l’Intérieur ici présent doit apporter les éclaircissements souhaités afin que l’exposé des motifs soit conforme au corps de la loi qui est clairement rédigé. Merci monsieur le Président. 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini Billilis.
Monsieur le Premier Ministre, souhaitez-vous réagir et apporter des réponses à ces questions. Oui, vous avez donc la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

Je tiens à dire qu’il n’y a aucun changement à apporter aux termes de la loi. Après consultations avec le Ministre de l’Intérieur, je pense qu’il serait préférable de supprimer le dernier paragraphe de l’exposé des motifs afin qu’il y ait une cohérence entre ce dernier et le corps de la loi proprement dite. Merci beaucoup. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour cette précision. Si je comprends bien l’amendement apporté à l’exposé des motifs consiste en la suppression des 3 dernières phrases et non tout le paragraphe n’est-ce pas !

Le Premier Ministre fait un signe de la tête en guise d’acquiescement.

Bien ! Qui souhaite intervenir sur le corps de la loi ?
Oui monsieur Omar Abdi vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Le projet de loi sur lequel nous délibérons aujourd’hui nécessite une harmonisation. L’Assemblée avait voté la loi organique n°12/An/07/5ème L qui est entrée en vigueur le 07 janvier 2008, c’est-à-dire aujourd’hui. L’article 3 de cette loi dispose que l’article 16 de la loi organique n°1/AN/92 a été modifié. En vertu de cette modification, le Ministre de l’Intérieur a amendé cette loi. Donc pour harmoniser ce texte, il faudra prendre en considération cette loi qui doit servir de référence. Je suggère donc qu’elle soit mentionnée  dans les visas ou le préambule des termes de la loi que nous examinons aujourd’hui. Je vous remercie de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi pour cette importante observation. Votre proposition est retenue et il sera fait mention de cette loi antérieure dans le préambule de ce texte de loi.

Hormis cette proposition, y a-t-il d’autres commentaires ? Non, je pense que ce texte a été suffisamment débattu, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 2 voix contre

Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Nous venons d’épuiser les deux points inscrits à l’ordre du jour du jour de cette séance. Le mandat de cette 5ème Législature prend fin aujourd’hui. Avant de nous séparer, j’aimerais vous dire combien il a été agréable de travailler  avec vous tous. Je pense que tout le monde est fier d’avoir été membre de cette Assemblée tout comme j’ai eu l’honneur de la présider pendant la durée de ce mandat. Applaudissements

Je souhaite enfin mes meilleurs vœux aux Partis de la majorité présidentielle à l’occasion des prochaines élections législatives de février 2008.

Je vous anticipe également mes vœux de santé, de réussite et de prospérité pour la nouvelle année musulmane 1429 qui commence demain.   کڷ عا م و ٲ نتم بخير
Merci beaucoup. La séance est levée.
La séance fût levée à 11h50mn.
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CIRCULAIRE (n°12/PAN du 07.01.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mon cher collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution de la République, la sixième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’An 2007/2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le mardi 08 janvier 2008 à 11h00 mn après le Conseil des Ministres, dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’ordre du jour de cette séance portera sur la :

· Ratification de la loi constitutionnelle n°215/07 portant révision de la Constitution adoptée par l’Assemblée nationale le 07 janvier 2008.

Etant donné que la ratification de cette loi demande le vote de 2/3 des membres de l’Assemblée Nationale, j’exhorte l’ensemble des Députés d’être présents à cette séance.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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